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DIRECTIVE ADMINISTRATIVE 500 

Budget annuel du conseil scolaire 
 

 
 

OBJET  
 

Le budget annuel doit tenir compte, en employant la meilleure approche possible, de la mission, de la vision, des 
valeurs et des principes directeurs du conseil scolaire, afin de répondre de la manière la plus économique qui 
soit aux besoins de tous les élèves du système scolaire. La préparation du budget annuel fait partie intégrante 
du processus de planification stratégique du conseil scolaire. 
 

MODALITÉS 
 

1. Le budget doit être préparé en conformité aux exigences provinciales énoncées dans la législation et la 
règlementation. 

 

2. La planification du budget incombe au trésorier corporatif et à ses délégués, dans le cadre des échéances 
budgétaires établies par le Conseil. 

 

3. Le trésorier corporatif prépare une ébauche de budget établie en fonction du plan d’éducation triennal et 
des hypothèses et lignes directrices budgétaires établies annuellement par le Conseil. 

 

4. Dans le cadre de l’élaboration du budget, les directions d’école et les responsables de département sont 
consultés. 

 

5. Le trésorier corporatif présente l’ébauche de budget au Conseil. 
 

6. Le budget annuel doit indiquer les nouveaux programmes à mettre en œuvre ainsi que les programmes 
abandonnés. 

 

7. L’ébauche de budget annuel doit tenir compte des priorités du conseil scolaire et être préparée de la 
manière exigée par Alberta Education. 

 

8. Suite à ce processus de consultation, la direction générale fait une recommandation au Conseil. 
 

9. Le Conseil approuve formellement le budget annuel avant sa réunion de mai. 
 

10. Sous la supervision de la direction générale, le trésorier corporatif gère le budget du conseil scolaire. 
 

11. Le trésorier corporatif est imputable à la direction générale pour le contrôle efficace des dépenses dans les 
limites budgétaires établies pour les services du conseil scolaire et les écoles. 

 
12. Un budget révisé reflétant le nombre officiel d’inscriptions au 30 septembre sera présenté au Conseil pour 

approbation, à sa réunion de novembre. 

 

Références :  Articles 60, 61, 113, 116, 145, 146, 147, 148, 149, 150, 151 et 152 de la loi scolaire (Alberta School Act) 
School Authority Accountability Policy 2.1.1  
Business Plans and Results Reports Policy 3.2.1 
Accountability in Education – Policy Framework, June 1995 
Funding Manual for School Authorities 
Guide de l’éducation – Planification et rapports sur les résultats 


